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Cabinet du Premier Ministre 
B.u~ ( Cameroun méridional) 

30 mars 1$,61 

Au Secrétai~e général 
des :Nations Unies,· · New Yo::."k 

Mon si eu;t... le Secrétaire général, 

Veuillez trouvèr ci-joint une pétition du KNDP concernant le plébiscite 

organisé au Cameroun septentrional; je vous serais recom1aissant de vouloir 

bien en diffuser "ie · texte.panai les repr$sentahts à 1 •organisation des Nations Unies .. 

Veuillez agréer, etc ••• 

Copies l. Le Commi~saire du Cameroun m~ridional· (Bue.a) 

2. Le Secrétaire aux colonies (Lo~dres) :,. 

~r . ., N- Foncha 

PETITION CONCERNANT LE PLEBISCITE AU CAMEROUN SEPI'ENTRIONAL 
'ADOPTEE PAH LE KAMERUN NATIONAL DEMOCRATIC PARTY, PARTI 
GOUVERNEMENTAL ·nu CAMEROUN MERIDIONAL, .LORS DE SON CONGRES 

EXTRAORDINAIRE .TENU _ A MAMFE . DU 26 AU 28 FEVR.I~R 1961 

Pétition adressée à Messieurs les Délégu~s, pa~ lt~ntermédiaire du Secrétaire 

général de l'Organisatiôn des Nattons Unies, pour la.reprise de la· session -de 

l'Assemblée générale,· le 7 mars ~961. 

Messieurs, 

Lors du Congr~s extraordinaire du ·Kamerun -National Démocratie Party, parti 

gouvernemental du Cameroun méridiènal, tetiu ·à Ma.mfe peu ·a.près le plébiscite 

récemment organisé au -; Ca.meroùn septentrional ·et au.Cameroun méridional sous . . -

administration . du_ Roy~~e-Uni', ·1aïnot:i.6n jointe en annexe a été 'a.doptée à _ 
.. .. ·•:, 
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l 'un~.nimi té. "Le Congrès décide d'adresser une péti tien à. l 'Assetnblée gén~rale 

des Nations Unies pour déclarer qu'il ne peut co~sid6rer les r6 3ulta~s du 

pJ.ébisr.ite or(;;anisé au Cameroun septentrional comme exprimant véritablement 

les vos1 .. x fles cnrr~erou~ais du Nord q_uant à. leur avenir, et il dem.:ma.~ qu 1 un 

ncff1t2.u r\~l-isci·~e ait lieu ultérieurement dans cette région du Cameroun, 

lor .:;;~u' cr.. :iura fait en sorte que la situation, dans cette région., soit comparable 

à celle qui e:r.ista.i t au Carre,:-ou.'1 méridional lors du récent plébiscite. n 

lfotre opinion, ~u:l est c2lle de notre peuple sur. le d.éroulement du plébiscite 

au Ce.mcrcun S~?tcntrio:1~J.l, se fonde sur les reisons ci.--après : 

En 19;8, les :iations Un:Les ont envoyé une Mission de v::..site au Cameroun sous 

administration du Royaume-Uni, afin de déterminer les voeux de la population de 

ce Territoire quant à son avenir. Dans ses recommandations à l'Assembl~e générale, 

la Mission a déc1aré ·g_u'aucu:i plébiscite n'était nécessaire au Cameroun 

~septentrional étant donné qu'à son avis presque tous les habitants de cette région 

souhaitaient le maintien de l tas::;ociation avec la Nigéria septentrionale. :ttr..ais 

l'Assemblée générale a rejeté cette recommandation et ordonné un plébiscite au 

Cameroun septentrional. Les résultats de ce ~lébiscite ont justifié le rejet de 

la recon::mandation de la Mission de visite, étant donné que, draprès les volontés 

librement exprimées par les Camerounais du Nord, il ne faisait au~un doute qu'ils 

ne voulaient pas d'une association avec la Nigéria septentrionale. Il serait 

bon de tenir compte 4e ce fait pour examiner la thèse que nous soutenons dans 

la présente pétition. 

Le pl~biscite organisé en novembre 1959 au Cameroun septentrional a exprim6 

fidèlement la volonté indépendante de la population de cette région, mais ce 

n'est pas le cas pour le plébiscite àrganisé récemment, c'est-à-dire en février 196l. 
Après avoir pris connaissance des rapports et des conclusions de la Mission de· 

visite susmentionnée, le Gouvernement de la Nigéria septentrionale et les . 

groupements politiques nigériens intéressés ont pu, au cours des plébiscites de 

novembre, compter que les Camerounais du Nord se prononceraient à coup sûr pour 

l'association avec la Nigéria, et ils ne sont donc pas intervenus sérieusement 

dans le déroulement de ce plébiscite. Ils ont été surpris des résultats, qui 

ont montré qu'une majori t~ écrasante de la population ne souhaitait pas 1 r associa.tiorJ 

avec la Nigéria septentrionale. Peut-être sincèrement et de bonne foi, mais sans 

aucun doute en raison du mandat arrêté èt des questions pos~es à la populàtion, le 
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CctJinissaire des Nations Unies charg~ de ce pl&iscite a déclar~ dans son ra~port 

qu 1il s'agissait simplement d'un v9te négatif contre le système d 1administration 

locale, et non d'un vote positif par lequel la population aurait exprim~ sa 

voJ_ei:'lté ô.e se bt\>u.rer en:tiireillent de la Nigéria. C'est pour cele. qu'un deuxième 

plébisc:.i.:~e a été ordcnn 15. 'Le Go"J.ve::nement de la Nigéria septentrionale et les 

grouperrents polit:i.ques nigériens intéressés en ont profité pour intervenir et 

infléchir la décision des Cœ~erounais du Nord, et nous soutenons que les résultats 

de ce plébiscite ne reflètent pas fidèlement 1 'opinion indépendar.te des 

Camerounfds dl! Nord CJ.li-a:~~t à, l~ur avenir. 

Afin de mont.::er que 1 :influ,.:nce lr~gérienne a êté puis1?0.nte et que l'opinion 

exprimée par les votes ne représente pas fidèlement la volonté du Cameroun 

septentrional, nous tenons à porter à votre connaissance ce qui suit: 

a) Il y a eu une cfunpagne de propagande concertée et soigneusement organisée 

par le Gouvernement de la Nigéria septentrionale et les partis 

politig~es nigériens, comme le prouvent les faits suivants: 

i) Il y·a eu une trève entre les partis politiques nigériens 

pour leur permettre de tra"ra.iller tous ensemble en équipe 

au maintien du Cameroun septentrional dans la Fédération 

de la Nigéria. Dans le journal nigérien nDaily Time2,11 du 

2 décembre 1960, on lit ce qui suit: 

"Le Iforthern peoples I Congress a dèclaré que tous 
les partis poli tiques du Cameroun septentrional, Y 
compris le Groupe d 1action, avaient décidé de travailler 
ensemble à ce que le Territoire se prononce pour le 
maintien de l'associatioh avec la Nigéria lors du 
plébiscite du li février." 

ii) Dans le nDaily Timesn du 30 novembre 1960, il était dit 

également que le Groupe d'action avait envoyé aux Nations Unies; 

à propos de la question· du Cameroun septentrional, une 

délégation comprenant un certain nombre de Camerounais du Nord. 

Ceci indique que des Nigériens ont pris l'initiative d'envoyer 

cette d~légation et y participaient, et c'est là une ingérence 

flagrante danp une affaire purement intérieure du Cameroun 

septentrional. Nous tenons à dire qu'il ne s'agit même pas 
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iii) 

d'authentiques Camerounais du Nord ayant des sympathies 

po:ur le }forthe~n Peoples' Congress, le Groupe dt r:.ction, le 

Na.tional qouncil of Nigeria and, the Cameroonc .• la Northern 

!:i~rr:8nt_s Progr~ETi..ve Union, etc., et ayant f'a.i ;_; campagne 

e:1 faveur de la NiG~ria au Cameroun sep~entr:tm:e.l; il s 1 agit 

bLm de l 1 inr,/:i-·ence f'lagrant.e d 'a,lther.t:tques 1;::.gériens 

appartenc.~1t à C•.;;S p:irtis, occupant au sèin dz ces partis des 

pv$"tes h~-)".:>rtc .•-r~s, et qui sont enti·és au Camer:.;nn septentrional 

co:::~e ils l' c~·r::. ·.;m:lu pour organi;;:cr ôes camp .• 2;11es en faveur de 

J9. I:!.igé:r:. .. 1. et jJ::mr ;-r faire c~rupé.:;ae e"'-4x r.1~men. 

Un des l.UY.tlstr.t~:1 du '1ouver::1emen-c. L.•3 le. !iir:;éJ,-:_ -9. septe:1.trionale 

a été nc.l'T:né ::Ni1:ist!~~ du El(:;OiGciten et €r"J.V<~:.-:-{ au Ccl.IDeroun 

sc~r';enJv~· ~ 2nal 1.7cur organise:.." et ci::. ·•:ige.r- ü~s c~~-7'Tcngnes en faveur 

de 2.a 1iLf/frie. lfot-._s citons ci-s;p~·ès u.i.1. passage rlu "Deily Timesrr 

du 24 ft~vrier i961 : 

"LI':: •1~ini st.rc ·c1u Pll:,isci te' ~,~t a~~::~_.._e~~ ~-li chaleu:reu-n-·-- ------ . ·- . - --l3_<?:P'!§';..t1! 1 
.... · · AJJ-::él.ji Muhammadi..::. Et.slfüT, War:;x~n Ltiure,, 

M:in.•.st!'e d\~ 1 'sdmitist=ation loc2,le a.e ~a l-!i5éria . 
sq,ü=.nt:r.ior:ale, a été [l,ccueilJ.i ~~n hèrc,3 à l; a,froport 
de Ka.dunn. à. son l"etour du Cam.erou!l septci1trional. 

Le Niriistr-c revie:1t de Mub5_, où il a fait office 
de conseiller pol.itiquc aupr~s de la Fédfration à.es partis 
politic.i.ue~ ~ui 0::i.t ::.a.it cawpagne p::>i.u- le retour du 
Camc:r.oun SE;-pter.t:dona.2. à le. J'Jigé:r.i.a du No:r.d. Il a été 

. accueil:i.i à sa. descente .d 'svion pg.x· le Pr::;mier. Ministre 
de la Nigé:i:-j_a du Nord, Alhaji Sb: Ahmadu :Sello, ainsi que 
par èes me~bres du Conseil exécutif' régional. 

Dans une b~0ve allocution, le Premier ~linistre 
1 'a fél:I. c:ï_t.e a. 1 avoir fait valoir avec succès la cause 
n::.gérieu.n~. En :."eponc-~, le Ministre a remerci~ 
Sir .A1una~1u de l 'lionneul" q_ui lui était fait. '' 

iv) Une .des preuves ·1es plus évidentes et les moins discutables 

de 1 1 ingé:i:ence conce:rtée c1e la Nigéria est le fait qu'un 

crédit ~e 30.008 livres a été vot6 en vue du pl~iscite, par 
le GouvF.:rnement fédéral nig.frien,. pour un territoil'·e qui était 

ce~~é avoir ro~?U toutes relaticns admjnistratives avec la 

N:g0ria. Le public a eu connaissance de cette mesure à la 

suite d'une querelle qui a opposé les autres partis politiques 
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nig~riens au ·NPc, accus~ d'utiliser cet argent mùq_uement 

pour accroître son propre prestige. Le "Doil7 T:1.~e3u du __ .., _____ _ 
2 èécembre 1960 a reproduit la déclaration ci-après 

d 'AJJnji Ah..'1!a.n, M.inistre de la santé publigy.~ c:1.e la Nigéria 

sertent:riomüc et Secrétaire général par inté:rim du NPC 

"AJ.r::iji AŒnan a ni~ -les alltfgr-:.tions . 
a~Alhaji Threhim Im~~, Chef de l'opposition à la 
CLai~1bre d rassemblée du Nord, selon lssqu-2;lles le NPC 
uti~isait, pour servir se~ ~rcpres inté~êts da~s le 
Tcr:"i toil·e, t;,n créd~.t de 30 000 1:i.7res 0uvert par le 
Guuverne11!ent fédéral pour la propF .. ganèe. 

Il a décla:r.é. : rJe peux assurer L lhaji lb:rahim Imam 
9.'-te tous les crédits votés pe:r- L.~ Gouve-;:-nement :fédéral 
et le Gouvernement régional septer-trional sont consacrés 
~ une campe.gne publicitaire rr.en6e dans l'int6:rêt des 
1-:.::.:'.:i tants du Te11ri toire sous tutelle Ef'iZl qu tau moment 
où ils prendron~ la décis~on capitale et définitive qui 
leur est demandée, ils puissent tous agir en connaissance 
de cause ' .. u. 

Cette déclaration révèle tout d'abord qu'il y a-eu.un crédit 

supplénentaire voté par le Go~vernemcnt de la Nigéria 

se~tent~ionale, indépendamment de celui qu'a voté le Gouver

nement fédéral.. Bien qu 'Alhaji Ahman préfère parler de 

ncampagne publicitairen visant uniquement à ce que les 

Camerounais du Nord npuissent tous agir en connaissance de 

cause n, nous savons tous qu'après le 1er octobre 1960, ni le 

Gouvernement septentrional ni lé Gouvernement fédéral de la 

Nigéria ntont été chargés des fonctions d 1Autorité adminis

trante au Cameroun septentrional. 

b) Les réformes qui ont été adoptées par le Gouvernement de la Nigéria 

septentrionale en matière d'administ~ation locale peu après le 

plébiscite de 1959 vis~i'ient à dater ce gouvernetnent d'une ·organisation 

administrative lui 11ermettant ·d'intervenir dans le déroulement du 

plébiscite qui a suivi et d'influer sur ses résultats. Les fonctionnaire~ 

de gouvernement (essentiellement nigériens et britanniques) aussi bien 

que ceux des autorités indigènes ont été .soigneusement triés avant 

d'être affectés au Cameroun septentrional. Pour exercer leur influence 
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et imposer leurs volontés à la population, ces fonctionnaires ont usé 

d'intimidation .. et de brimades à 1 1 égard des tra~·ailleurs et de la popu

lation du pays. Ils ont humilié de diverses façons et traité honteu

scosn-t, jusqu'à leur rendl'e la vie dif'fi~ile, les dirj_geants ou chefs 

m.:tt~c..J.s qui. crtt es~ayé de· 1cur résister .. 

c} Par conséquent~ contra~.rencnt à ce qu.i. était dit dans la résolution 

des ·Natioas Unies, le Cameroun ·septentrional n'a pas été complètement 

sépm:é de la Nigèria. Des él~ments .de la police nigérienne, des 

aam;_uistrate-...;.1.•s nig(riens et des fonctionn.:..~~res nigérj_ens. soigneusement 

choisis ftp.ient er...!ore eo. poste au Cameroun septerr~rional.. Le soi

disant Conseil consulta~ . ..!f du Caneroun septentrion:i.1 é·~ait composé 

de personnes trif';es avec soin pol.'·.r servir la cause çle la Nigéria 

septentl"ional~ e·~ c,r..ù avaient encœ .... e -personnellement des intérêts 

poli tiques en ~rigéria. La pr~faence de toutes ces person::10s a consi

dérablement accru l'inf'luence nigérienne sur la politique du Cruneroun 

septentrio!l?-1. en général et en ce qui concerne le plébiscite en 

particulier. Un éminent reprtsentant de cette grande O~ganisation 

qu'est l'OllU a lui-même constaté cet état de choses en mai den1ier, 
. . 

longtemps après que le Ca~eroun septentrional se fut prononcé contre 

l 'uni~n avec ;ta Nigéria septentriona_le_ au moment où celle-ci acc~derait 

à l'autonomie. On pouvait lire en.effet ce qui suit dans le 0 Daily Times" 

du 25 mai 19.PO 
nM. Jacques Koscziusko-Morizet, repr~sentant de la France, a 

déclaré aujourd'hui que 1a·séparation de l 1administration de la 
Nig~ria et de celle du Cameroun septentrional britannique ne se 
faisait pas assez rapidement pour assurer qu 1aucune influence 
nigérienne ne se fera sentir lors des prochains Plébiscites 
visant à déterminer l'avenir du Cameroun." 

d) Aucune libe~té d~ parole ou de déplace..~ents n'a été accordée à quiconque 

. prêchait l 'uni:f'ication, a.lors qu.'aucune restriction n'a été imposée 

a~x intégrationnistes. Les ex~mples d 1intimidation-et de brimades 

abondent, par ex~mpl~·: 
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i) Dans la circonscription de ltautorit~ indigène de Mambilla Gashaka, 

le Chef de distrl ct de Gembu) Mallam Kab.ri, ·a fait appréhender 

et enfermer des gens qlù prêcha:ï.ent 1 tunification. Ils ont été 

relachés par J.e fonr.tionnaire, de district de MambEla., qui est 

intervem: q1.:.e::..que temps après. Mallam Kabri, q_ui était o.ntérieu

rement Président du Ne.tionaI Democrat:tc Partv du ·cameroun 

septentrional a ~eçu le turban de Chef de district de .Gembu. 

ii) Les ài ric:e~nts poli.tiques du Cameroun t1éridional et de la République 

du Ce.me.i.."'CJ.n n.jont pas ét~ autorisés à p.renàre la parole au Cameroun 

septentrional. En :i:c.it, il noua. a été conseillé de ne pas nous 

rendre au Cameroun s2ptentrional. 

e) Les conditions requises ?Our participer au plébiscite étaient assez 

souples et pe:r:nettaient beaucoup de ù:audes.. Quiconque urésidait 

normalement a~ Camer.oun septentrional" avait le droit de participer 

au scrutin. Ainsi, des Nigériens remplissaient les conditj.ons requises 

et, comme la frontière avec la Higéria demeurait ouverte, de nombreux 

Nigérien~ ont pu se 'rendre au Cameroun septentrional, s'inscrire 

et voter. Nous pensons que l'Organisation des Nations Uni~s n'a pas 

pr~vu qutune porte restait ainsi ouverte à la malhonnêteté. 

f) Les deux journées préyues pour le vote permettaient de se livrer à de 

nombreuses manoeuvres. On a dit que si le vote a àuré deux jours ·c 1est 

parce que le$ hommes et les ~emmes du territoire ne voulaient pas voter 

le même jour. Or, on sait que des hommes comme des. femmes ont voté 

aussi bien le premier jour que le deuxième jour. Nous pensons dpnc que 

la raison donnée officiellement ne ~eut •être la véritable raison. 

Etant do!mé ce· qui p~écède, et dans l'intérêt de la justice et de 

1téquité, de même que pour tenir compte du principe d'autodétermination 

que l'Organisation des Nations Unies considère comme l'un de ses principes 

directeurs, nous demandons à l'Organisation 'de vouloir bien prendre en 

considération l'opinion eÀ'l)rimée par notre population dans la motion 

jointe en annexe, et d'annuler les résµltats du plébiscite qui vient 

d'avoir lieu au Cameroun septentri.onal. 
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Nous nous permettons de recommander vivement que, lorsque vous 

ordonnerez un nouveau plébiscite, son déroulement et son organ.tsation 

ne soient pas confiés à l'Autorit6 administrante •. Pour ce ~ui est en 

~o.~ticu:Uer du prob.l'è_mé du Cameroun sous administraticn du Royaume-Uni, 

le choix ent.: .. e l r a.ssciciatlon avec la Fédération de la N:5.géria et 

l'acsociatian avec la République du Cameroun a des incidences qui 

dépassent le cadre de ce simple choix et dont les éminents M~~bres de 

1 'Organisation. ne sont peut-être l)as ~nfo~,n,Ss. Il sr ag·tt de choisir 

entre l 'asso~~; at:::. 0n avec le Co1nmon1-tt:alth br~ tannique c.1 'une part et la 

sép~ra~ion d'autre part, et ce sera~t trop demander à l'Administration 

britan~ique,qu~ ù 1être ~1solun:ient impartiale pour l 1drganisation d'un 

tel plébiscite-. Le Cameroun mèl'"idiop.al a 14'1.e maturité politique plus 

grande c.ue 1~ Ca.r:i.eroun seDte~trional. Son administration locale est 

dévelo1rpée, les fonctionnaires indigènes oont nombreu::~ dans presque 

tous les emplois publics et, surtout; il existe un ·conseil çles Ministres 

et un gouvernement compos~s essentiellement de Camerouncais. Cependant, 

tout cela n'a pas suffi pour gµe_ les fonctionnaires britannig_ues 

agissent en toute impartialité. Le Gouvernement de Sa Majesté a 

envoyé un fonctionnaire chargé de_la·supervision du plébiscite dans 

chacune des 26 circonscriptions électorales du Cameroun m6ridional, 

ceci pour mener une campa{;ne soi-disant destinée à 0 ~clairer" l'opinion 

et qtù s'est r6vélée dans ùe nombreux Ca$ comme une campagne.destinée 

à l'inciter à s'associer au Commonwealth. 

S'il' en'a été ainsi au Cameroun méridional malgré les sauvegardes 

dont nous·avons pàrlé, que dire du Cameroun septentrional, où elles 

n'existaient pas? Selon nous, les Nations Unies elles-mêmes'devraient 

donc assurer l 1organisation et le déroulement de tout plébiscite qui 

aurait lieu à l'~venir au Camerou_n septenti·ional ou en ntimporte quel 

endroit du monde. 

(illisible) (J. N. Foncha) . . . 

Secrétaire général du K.N.D.P. Pr~_sifü~nt gén~ra.1 du K.N.D.P. 

Copies L Le Commissaire du Cameroun méridional, Buea 

2. Le Ministre des· colonies (Londre~) 
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CONGRES DU"W1ERUN NATIONAL DEMOCRATIC PARTY", mm A l:iIAJŒE 

MOTION PRESEHTEE PAR L1HONORABLE SAM MOFOR 

Je p~c~ose çµe le Congrès, prenant note: 

1) De la maniBre peu éatisi~isante dont s'est déroulé le plè~isicte au 

Cameroun septentrional.; 

2) De l'ingérc~ce des partis politiques nigl.riens dans le plébiscite 

du Ca,meroun 8cptentriona.l; 

3) De la complicité dè l'Autorit6 administrante brit~miique dans cette 

ing~.:-e11ce; 

a) Déplore l 'a.ttitude et les activités de l 'Autorit-é aà.ministrante 

britannique et du Gouvcrn~~1n.cnt de la Nig~ria septentrionale, ainci. q_ue de 

tous les partis poJiti~~ep nigériens, qui se sont i11Jlllisc~s dans le plébiscite 

du Cameroun septentrional. 

b) Déclare que les r~sultats du plébiscite du Cameroun septen:'"'rional 

n'expriment pas véritablement les voeux de la population du Cameroun septen

trional et demande aux Nations Unies de ne pas r~connaître ces résultats 

comme engageant l'avenir des Camerounais du Nord. 

c) Demande aux Nations Unies qu'un autre plébiscite soit organisé 

au Cameroun septentrional, à une date ultérieure, lorsque la situation,au 

Cameroun septentrional, sera comparable à celle qui existait au Cameroun 

méridional lors du dernier plébiscite. 

d) Prie le Président national du Parti de faire connaître l'opinion 

du Congrès ·à l'Organisatio~ des Nations Unies. 

Mamfe, le 27 f4vrier 1961 

Motion de l'Honorable· Sam Mofor 
Appuy~e par M. B. S. Lawan 




